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Temps partiel
Question écrite n° 9576

Texte de la question

M. Pierre-Andre Perissol appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement
du territoire, sur l'ordonnance no 82-296 du 31 mars 1982, relative a l'exercice des fonctions a temps partiel par
les fonctionnaires et les agents des collectivites locales. En vertu de cette ordonnance, les fonctionnaires ou
agents qui le desireront peuvent amenager leur temps de travail, sans que celui-ci puisse neanmoins etre
inferieur au mi-temps. Il souhaiterait savoir si cette disposition pourrait etre assouplie, certains agents ou
fonctionnaires desirant pouvoir amenager leur temps de travail en deca d'un mi-temps.

Texte de la réponse

L'article 60 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 permet aux fonctionnaires territoriaux a temps complet d'etre
autorises a accomplir un service a temps partiel qui ne peut etre inferieur au mi-temps. Conformement a l'accord
salarial du 9 novembre 1993, le Gouvernement vient de constituer un groupe de travail avec les organisations
syndicales signataires afin d'etudier les amenagements susceptibles d'etre apportes au travail a temps partiel et
a la cessation progressive d'activite.
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